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Le Plan dôInvestissements bruxellois 2018-202 8 cadre dans la mise en îuvre de 

lôOrdonnance du 20 juillet 2011 modifiant lôOrdonnance du 19 juillet 2001 relative ¨ 

lôorganisation du march® de lô®lectricit® en Région de Bruxelles -Capitale . Il a trait, 

dôune part, aux renforcements de la capacit® et, dôautre part, aux projets veillant à 

assurer la fiabilité du réseau  de transport régional  dô®lectricit® en r®gion 

bruxelloise . Elia développe, entretient et exploite ce réseau en bonne coordination 

avec le gestionnaire de réseau de distribution (GRD) de façon  à maintenir un haut 

niveau moyen de fiabilit® dôapprovisionnement. 

Le Plan dôInvestissements bruxellois sôappuie sur des hypoth¯ses r®conciliant un 

cadre macro -énergétique de référence et des prévisions de consommations et de 

productions locales collectée s annuellement auprès des utilisateurs du réseau. Ce 

sont principalement ces dernières qui influencent les investissements . Ainsi, Elia a 

tenu compte de lôarriv®e des v®hicules ®lectriques et de lôaccroissement attendu de 

la population dans la capitale. Si  lôimpact des v®hicules ®lectriques sur le r®seau de 

transport de la région de Bruxelles -Capitale devrait rester limit® ¨ lôhorizon de ce 

plan, lôaccroissement de population, principalement pr®vu le long du canal, est 

sensible. La zone est to utefois déjà b ien desservie et l es renforcements 

complémentaires planifiés sont présentés dans ce plan.  

Le Plan dôInvestissements 201 8-202 8 considère deux horizons: le court terme, 

d®cisionnel, jusquô¨ fin 20 20  et la période à long terme, orientation encore à 

confirmer, qui court jusquôau 1er janvier 202 8. 

Les tendances détectées dans les plans précédents sont toujours dôactualit®:  

¶ Stabilisation de la charge maximale sur le r®seau Elia (ce qui nôemp°che 

pas certains besoins de renforcement au niveau local)  ;  

¶ £volution dans lôutilisation des diff®rents niveaux de tension ;  

¶ Importance des investissements de remplacement afin de maintenir la 

fiabilité du réseau  ;  

¶ Retard de plusieurs projets , notamment suite  à d es contraintes 

suppl®mentaires rencontr®es lors des phases dô®tudes ou dôex®cution. 

 

 

MOTEURS DES INVESTIS SEMENTS  

La figure suivante reprend  la répartition des moteurs des investissements sur le 

réseau de transport régional. On constate que près de deux ti ers des projets sont 

liés à des politiques de remplacement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1  : Répartition des moteurs des investissements  
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PROJETS CONCERNANT LA  FIABILITÉ DU R ÉSEAU EXISTANT  

Afin de maintenir la fiabilité du réseau de transport régional de la Région  de 

Bruxelles -Capitale à un niveau adéquat, tout en évitant la dégradation de 

lôinfrastructure, Elia a mis en place une strat®gie visant ¨ g®rer au mieux les risques 

dôincident. Cette strat®gie se compose: 

¶ dôun programme dôentretien pr®ventif ;  

¶ de politiqu es dôinvestissement (principalement de remplacement d es 

éléments à fiabilité réduite).  

 

La détermination des besoins et des priorités de remplacement intègre des aspects 

de mod®lisation, des observations du terrain et lôexp®rience accumul®e au sein 

dôElia. 

En cas de retard dans lôex®cution des projets, des mesures compl®mentaires  sont  

prises afin de limiter lôaugmentation du risque de défaillance , notamment celle due 

au report de mises hors service dô®quipements en fin de vie technique. 

 

 

ETUDE LONG TERME SUR LôEST DE BRUXELLES 

Lôétude  à long terme sur la partie Est de Bruxelles a été finalisée fin 2016 et offre 

une vision claire, robuste et suffisamment flexible pour la partie du réseau régional 

qui nôavait pas ®t® couverte par lô®tude « Bruxelles Ouest  ». 

Cette étude a défini une politique  de restructuration des  réseaux 150 et 36kV de 

lôEst de Bruxelles, répondant à de  nombreux besoins de remplacement . 

A lôinstar de ce qui avait ®t® fait pour lôOuest de Bruxelles, une rationalisation du 

réseau 36kV est pro posée et se base sur les grands principes suivants  :  

¶ Rapprocher les injections 150/36kV des centres de consommation afin 

dô®viter la pose de  longs câbles 36kV  ;  

¶ Veiller à la cohérence géographique des poches 36kV afin de les rendre les 

plus compactes possi ble  ;  

¶ Créer des poches 36kV à 3 injecteurs  150/36kV fortes et autonomes afin 

de limiter la pose de  longs c©bles dôinter -appuis  36kV  venant dôune autre 

zone  ;  

¶ Dans chaque poche, un axe 36kV fort est maintenu entre les postes 

dôinjection 150/36kV. Les points dôinjections 36/MT ®loign®s de cet axe 

36kV fort sont eux alimentés de manière radiale.  

 

La philosophie  retenue  permet de réduire drastiquement la longueur totale de 

câbles 36kV à poser sans entraîner une augmentation  significative des câbles 

150kV . 

Plusieurs projets de remplacement déjà identifiés précédemment ont été confirmés 

par cette étude et ont été intégrés dans la stratégie de restructuration proposée.  

Dôautres projets ont ®t® plus sp®cifiquement identifi®s et planifi®s suite ¨ lô®tude.  

Ces nouveaux projets contribuent à une augmentation des investissements prévus  

sur le réseau dans les prochaines années. Ils sont décrits de manière exhaustive 

dans ce Plan.  
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PROBLÉMATIQUE DES CHA MPS ELECTRO MAGNÉTIQUES  

Le programme dôinvestissements pour la Région de Bruxelles -Capitale est ambitieux 

et est surtout indispensable en vue de garantir la s®curit® dôapprovisionnement de 

la Région, comme le souligne la forte prépondérance des investissements de 

remplacement liés au maintien de la fiabilité du rés eau.  

A cet égard, il est important de souligner que les retards causés par la 

problématique des champs électromagnétiques ( EMF) relative aux câbles 150 kV 

ont impact®, parfois de mani¯re cons®quente, lôex®cution de plusieurs projets, 

certains ®tant m°me mis ¨ lôarr°t. Plusieurs mises en service initialement pr®vues 

en 2015 nôont ainsi toujours pas pu °tre r®alis®es ¨ ce jour, et lôimposition de 

nouvelles règles implique des délais supplémentaires dans leur planning 

dôex®cution. 

Lô®tablissement dôun Protocole obligatoire1 relatif à la pose des câbles 150 kV a 

d®fini un cadre pour lôex®cution des projets et constitue une avanc®e en aidant à 

clarifier les r¯gles. Il est cependant imp®ratif que des modalit®s dôapplication 

fonctionnelles, tenant compte des contraintes techniques et des procédures 

dôautorisation existantes, soient rapidement d®finies. 

Une attention toute particulière devr a également être accordée ¨ lôengagement de 

lôensemble des parties concernées , en ce compris les acteurs de la mobilité. Si le 

Gouvernement Bruxellois a décidé de  favoriser lôex®cution des projets «  fut -ce au 

détriment ï momentané ï de la mobilité  », on ne  peut ignorer la situation critique 

de cette dernière problématique sur le territoire régional.  

Elia collabore d¯s lors activement avec lôadministration r®gionale en vue dôobtenir 

rapidement une méthodologie opérationnelle permettant une application effici ente 

du protocole en intégrant les nouvelles contraintes dans le processus 

dôautorisations pr®existant et en minimisant les nouveaux d®lais quôelles 

impliqueront.  

Lôengagement actif de la R®gion, pr®vu par le texte du protocole2, sera également 

déterminan t pour assurer la finalisation des projets bloqués et retardés dans les 

meilleurs délais, la réalisation de ces derniers étant un prérequis à la réalisation 

dôautres investissements indispensables en vue de garantir la fiabilit® du r®seau de 

transport régi onal.  

Les deux points précédents pré -conditionnent la bonne réalisation des 

investissements sur la période 2018 -2020. La planification de ces derniers se base 

en effet sur une mise en application immédiate du protocole et une acceptation des 

nouvelles   règles de pose des c©bles 150 kV par lôensemble des parties impliqu®es. 

On ne peut exclure un risque de retard de réalisation de ces investissements si  les 

deux conditions ci -dessus ne sont pas remplies.  

  

                                                                        

 
1 Suite à des plaintes de riverains relatives à des chantiers de pose de câbles 150 kV, Elia et les autorités régionales ont 
®tabli un cadre clarifiant lôex®cution de ces derniers. 

2 Cfr Art 5, Par.1  du Protocole  : «  Dans  la  mesure  où  les  règles de bonnes  pratiques  ont  été  respectées  par  ELIA,  

tenant  compte  de lôensemble des contingences du trac® (®nergie, mobilit®, EMF, ... )  et des comp®tences 

administratives, la  R®gion  mettra  tout  en îuvre  pour favoriser activement  la  mise en îuvre concr¯te  des plans 
de développement (...).  La  Région  communiquera  par  ailleurs aux autres  autorités  compétentes  (communes  et 

état fédéral) l'importance des infrastructures électriques utiles à répondre aux besoins de la Région, afin d'inciter 

celles -ci  à  autoriser  les  traces  sollicités  par  ELIA conformément  aux  bonnes  pratiques,  fut - ce  au détriment -  

momentané -  de la  mobilité ».  
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1  Introduction  
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1.1  OBJET  

Le Plan dôInvestissements de la Région de Bruxelles -Capitale reprend les 

investissements planifiés par Elia, désignée au titre de gestionnaire du réseau de 

transport r®gional dô®lectricit® de la R®gion de Bruxelles-Capitale par les autorités 

bruxelloises. Le Plan dôInvestissements 2018-202 8 couvre la période de 10 ans 

sô®talant du 1er janvier 2018 au 1er janvier 202 8. 

 

1.2  CONTEXTE LEGAL  

Lôouverture du march® de lô®lectricit® ¨ la concurrence a ®t® initi®e par la Directive 

96/92/CE du Parlement européen et du C onseil du 19 décembre 1996 concernant 

des r¯gles communes pour le march® int®rieur de lô®lectricit®. Cette Directive 

contient succinctement des obligations de base pour les gestionnaires de réseaux 

en mati¯re dôinvestissements pour le développement de leur s réseaux.  

Cette Directive a été remplacée le 1er juillet 2004 par la Directive 2003/54/EG du 

Parlement Européen et du Conseil concernant les règles communes pour le marché 

int®rieur de lô®lectricit®. La Directive 2003/54 a complété les obligations de 

déve loppement du réseau par la poursuite du couplage des réseaux et a prévu une 

surveillance accrue afin que le réseau puisse satisfaire correctement, à long terme, 

¨ la demande de distribution dô®lectricit®. 

Ces obligations ont  été transposée s au niveau de la  Région de Bruxelles -Capitale 

par lôOrdonnance du 19 juillet 2001 relative ¨ lôorganisation du march® de 

lô®lectricit® en R®gion de Bruxelles-Capitale et ses adaptations successives 

(çlôOrdonnance ®lectricit®è), ainsi que via différents  arr°t®s dôex®cution associés.  

Les deux Directives 96/92/CE et 2003/54/CE établissent que le gestionnaire de 

r®seau est en charge de lôexploitation, lôentretien et le d®veloppement du r®seau. 

Les nouvelles législations européennes votées en 2009, ont toutes été transposées 

à ce jour, dans le droit bruxellois.  

La Directive 2009/72 concernant les règles communes pour le marché intérieur de 

lô®lectricit® abrogeant la directive 2003/54 a ®t® approuv®e au niveau europ®en le 

31 juillet 2009 et transposée par le parlement de la Régio n de Bruxelles -Capitale, 

dans lôOrdonnance du 20 juillet 2011 modifiant lôordonnance du 19 juillet 2001 

relative ¨ lôorganisation du march® de lô®lectricit®. 

Le texte modifi® de lôordonnance ®lectricit® a ®t® publi® au Moniteur Belge le 10 

août 2011 et est  depuis  en vigueur.  

Le présent Plan dôI nvestissement s a donc été établi en tenant compte des 

prescriptions nouvelles, ins®r®es par lôOrdonnance  de 2011  modifiant lôOrdonnance 

électricité de 2001.  

Par ailleurs, les règlements européens suivants sont directement dôapplication 

depuis 2009  :  

¶ R¯glement (CE) nÁ 714/2009 du 13 juillet 2009 sur les conditions dôacc¯s 

au r®seau pour les ®changes transfrontaliers dô®lectricit® ; L211/15, du 

14/08/2009  ;  

¶ Règlement (CE) n° 713/2009 du 13 juillet 2009 instituant une agence de 

coopération des régulateurs de lô®nergie, L211/1 du 14/08/2009. 

 

Enfin, la directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 relative à la promotion de 

lôutilisation de lô®nergie produite ¨ partir de sources renouvelables a ®t® transpos®e 

en droit bruxel lois par lôarr°t® du Gouvernement de la R®gion de Bruxelles-Capitale 

du 26 mai 2011 modifiant lôarr°t® du Gouvernement de la R®gion de Bruxelles-

Capitale du 6 mai 2004, relatif ¨ la promotion de lô®lectricit® verte et de la 
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cogénération de qualité (M oniteu r Belge du 20 juin 2011). Côest dans ce cadre que 

le Gouvernement bruxellois a fixé , en novembre 2012 , des objectifs ambitieux en 

mati¯re de quotas de certificats verts pour la p®riode 2013 ¨ 2025. A lôhorizon 

2020, le quota à respecter par les fournisseur s dô®lectricit® est fix® ¨ 8 % et il 

sô®l¯vera ¨ 12 % en 2025 3.  

Les missions du gestionnaire de r®seau de transport r®gional sont d®finies ¨ lôarticle 

5 de lôOrdonnance modifi®e qui dispose que çle gestionnaire du réseau de transport 

régional est responsab le de lôexploitation, de lôentretien et, le cas ®ch®ant du 

développement du réseau de transport régional, y compris ses interconnexions 

avec dôautres r®seaux en vue de garantir, dans des conditions ®conomiques 

acceptables, la r®gularit® et la qualit® de lôapprovisionnement dans le respect de 

lôenvironnement, de lôefficacit® ®nerg®tique et une gestion rationnelle de la voirie 

publique ».  

Les tâches du gestionnaire de réseau de transport régional sont décrites plus en 

d®tail ¨ lôarticle 5 de lôOrdonnance ®lectricité.  

En application de lôarticle 9ter de lôOrdonnance ®lectricit®, le gouvernement 

bruxellois a adopté un règlement technique pour la gestion du réseau de transport 

r®gional dô®lectricit® (auquel il est plus généralement fait référence par la 

dénominati on courte «Règlement technique è) au travers de lôarr°t® du 13 juillet 

2006. Il pr®cise les principes de gestion et dôacc¯s au r®seau de transport r®gional. 

Ce règlement technique est entré en vigueur le jour de sa publication au Moniteur.  

LôOrdonnance ®lectricité, au travers de son article 12, charge le gestionnaire du 

r®seau de transport r®gional dô®tablir un Plan dôInvestissements çen vue dôassurer 

la s®curit®, la fiabilit®, la r®gularit® et la qualit® de lôapprovisionnement» sur le 

réseau de transport ré gional.  

Le Plan dôInvestissements couvre une p®riode de 10 ann®es et  est adapté 

annuellement.  

Depuis  2014, le Plan dôInvestissements doit aussi contenir la politique men®e en 

mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique. 

Au plan procédural, la proposition de Plan dôI nvestissement s est transmise au 

régulateur bruxellois BRUGEL pour le 15 septembre. BRUGEL remet ensuite son 

avis. La proposition de Plan dôI nvestissement s et lôavis de BRUGEL sont ensuite 

transmis au Gouvernement bruxellois  pour approbation . 

Le Plan dôInvestissements doit au moins contenir les éléments suivants  :  

1°  une description d®taill®e de lôinfrastructure existante ainsi que des 

principales infrastructures devant être construites ou mises à niveau 

durant les années couvertes par ledit plan  ;  

2°  une estimation des besoins en capacit®, compte tenu de lô®volution de 

différents paramètres  ;  

3°  une description des moyens mis en îuvre et des investissements ¨ 

r®aliser pour rencontrer les besoins estim®s, ainsi quôun r®pertoire des 

investissements importants d éjà décidés, une description des nouveaux 

investissements importants devant être réalisés durant les trois prochaines 

ann®es et un calendrier pour ces projets dôinvestissement ;  

4°  la fixation des objectifs de qualité poursuivis, en particulier concernant la 

durée des pannes et la qualité de la tension  ;  

5°  la politique men®e en mati¯re environnementale et en mati¯re dôefficacit® 

énergétique  ;  

                                                                        

 
3 29 NOVEMBRE 2012. -  Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles -Capita le fixant les quotas de certificats verts 

pour les années 2013 et suivantes  
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6°  la description de la politique de maintenance  ;  

7°  la liste des interventions dôurgence r®alis®es durant lôann®e ®coul®e ;  

8°  lô®tat des ®tudes, projets et mises en îuvre des r®seaux intelligents et 

systèmes intelligents de mesure  ;  

9°  la politique dôapprovisionnement et dôappel de secours, dont la priorit® 

octroy®e aux installations de production qui utilisent des sources dô®nergie 

renouvelables ou aux cogénérations de qualité  ;  

10°  une description détaillée des aspects financiers des investissements 

envisagés.  

 

Elia est constitu®e de deux entit®s l®gales op®rant en tant quôentit® ®conomique 

unique (« Elia»): Elia System Operator, détente ur des licences de gestionnaire de 

réseau, et Elia Asset, propriétaire du réseau. Le réseau maillé géré par Elia en 

Belgique couvre des niveaux de tension allant de 380 kV à 30 kV inclus et constitue 

un tout du point de vue de la gestion technique. Les lig nes directrices pour le 

réseau global constituent le cadre de référence même si le présent Plan 

dôInvestissements proprement dit ne couvre que les niveaux de tension entre le 70  

kV et le 30 kV en Région de Bruxelles -Capitale.  

 

1.3  QUATRE OBJECTIFS DE B ASE DU D ÉVELOPPEMENT 
DU R£SEAU Dô£LECTRICITÉ  

Le Plan dôInvestissements d®termine les investissements n®cessaires pour couvrir 

les besoins à long terme en matière de capacité de transport régional, au moindre 

co¾t pour la collectivit®. Le terme de co¾t sôentend ici dans une acception plus large 

quô®conomique stricto sensu et englobe les aspects ®conomique, social et 

environnemental. Elia recherche les investissements les plus avantageux pour la 

collectivité.  

La politique dôElia en mati¯re de d®veloppement du r®seau vise à promouvoir le 

d®veloppement durable. Elle sôinscrit dans le cadre des politiques ®nerg®tiques de 

lôUnion europ®enne4 et de la Région de Bruxelles -Capitale 5. 

Quatre objectifs majeurs sont poursuivis:  

1°  S®curit® dôapprovisionnement: Elia vise la fiabili té du transport 

dô®lectricit® dans une perspective ¨ long terme en tenant compte des 

moyens de production disponibles, de la consommation, de leurs 

dispersions géographiques respectives et de leurs évolutions. En outre, le 

terme s®curit® dôalimentation inclut la rencontre dôun large ®ventail de 

configurations de parc de production et les capacit®s dôinterconnexion 

nécessaires.  

2°  Développement durable:  Elia opte pour des solutions durables avec un 

minimum dôincidences sur lôenvironnement et lôam®nagement du territoire. 

La politique dôinvestissements tient compte dôune augmentation des 

sources dô®nergie renouvelable et de cog®n®ration. A cet ®gard, Elia porte  

une attention particulière aux unités de production décentralisée s qui sont 

                                                                        

 
4 Green paper: a European Strategy for Sustainable, Competitive and Secure Energy ï Commission of the European 

Community  ï 8/3/2006 mat®rialis®e notamment par la Directive 2009/29 relative ¨ la promotion de lôutilisation de 

lô®nergie produite ¨ partir de sources renouvelables. 
5 Le 13 novembre 2002, le gouvernement de la Région de Bruxelles -Capitale a publié un plan relatif  à une amélioration 

structurelle de la qualit® de lôair et ¨ la lutte contre le r®chauffement du climat; ce plan, çPlan Air Climatè, reprend les 

mesures qui doivent °tre prises en compte pour lôam®lioration de la qualit® de lôair et la diminution des ®missions de gaz 

à effet de serre; un chapitre spécifique porte sur la politique énergétique de la Région de Bruxelles -Capitale.
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raccordées à son réseau ou a u réseau du gestionnaire de réseau de 

distribution.  

3°  Fonctionnement de marché:  Elia développe le réseau de façon à 

sôinscrire dans un bon fonctionnement de march®. Cela signifie quôElia vise 

¨ assurer lôacc¯s au r®seau, tant en production quôen consommation, aux 

utilisateurs existants et aux nouveaux venus. Elia veille à la bonne 

intégration de son réseau au niveau européen, via le développement ou le 

renforcement de ses lignes dôinterconnexion, afin de rendre ais® le 

fonctionnement du marché international.  

4°  Optimum économique:  Elia tient compte de lôoptimum ®conomique du 

point de vue de la collectivité. En concertation avec les gestionnaires de 

réseau de distribution, Elia vérifie qui investit, où et comment, afin de 

limiter le co¾t global dôinvestissements du point de vue du consommateur 

final, compte tenu des impératifs précédents.  

La recherche dôun ®quilibre entre ces quatre objectifs est lôambition principale de ce 

Plan dôInvestissements. Son élaboration a été guidée par la volonté de proposer un 

développe ment optimal du r®seau dô®lectricit® caract®ris® par: 

¶ Un acheminement de lô®lectricit® fiable ¨ long terme ;  

¶ Un prix de transport compétitif  ;  

¶ Un d®veloppement durable concernant lôenvironnement, lôam®nagement du 

territoire et les énergies renouvelables  ;  

¶ Une limitation des risques inh®rents aux d®cisions dôinvestissements face ¨ 

un avenir incertain . 

 

1.4  PRINCIPES ET CONTEXTE  DU PLAN 
DôINVESTISSEMENTS 

Le Plan dôInvestissements 201 8-202 8 sôappuie sur les fondements ®tablis dans le 

cadre des Plans dôInvestissements précédents et explicités de façon complète dans 

le Plan dôInvestissements 2006-2013.  

Dans le Plan dôInvestissements 2006-2013 6 plus dôinformations sont disponibles  

sur les éléments relatifs:  

¶ à la méthodologie de développement du réseau et aux critères  de 

dimensionnement du r®seau de transport r®gional mis en îuvre dans le 

cadre du pr®sent Plan dôInvestissements ;  

¶ ¨ la m®thodologie dô®laboration des sc®narios de consommation et de 

production dô®lectricit®, bas®e sur la combinaison de consid®rations 

macr oéconomiques et microéconomiques.  

 

Lôapproche micro®conomique r®sulte dôune large concertation entre Elia, le 

gestionnaire de réseau de distribution et les utilisateurs du réseau de transport 

régional. Cette concertation, organisée annuellement, permet de réactualiser les 

prévisions de consommation et de production décentralisée au niveau local. 

Lôapproche macro®conomique se fonde quant ¨ elle sur les perspectives macro-

®nerg®tiques en mati¯re dôoffre et de demande dô®lectricit® les plus r®centes 

disponible s au moment de lô®laboration des hypoth¯ses. 

                                                                        

 
6 Ce document est disponible sur http://www.elia.be  

http://www.elia.be/
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Dans le cas du réseau de transport régional de la Région de Bruxelles -Capitale, 

côest lôapproche micro®conomique qui p¯se le plus sur le dimensionnement des 

infrastructures.  

Afin de tenir compte des récentes évo lutions de consommation, les prévisions du 

bureau de consultance IHS CERA sont utilis®es pour lôhorizon ¨ court terme. Pour 

lôhorizon 20 20, un coefficient dôaccroissement limit® de 0,25  % est appliqué sur la 

demande en énergie.  

Cette limitation de lôaccroissement de la consommation est amplifi®e par 

lôaugmentation des raccordements de productions d®centralis®es dans les r®seaux 

de distribution. Si le nombre et les dimensions de ces productions décentralisées 

sont compatibles avec les besoins de la c onsommation locale, le réseau de 

transport est partiellement soulagé et les prévisions de prélèvement peuvent être 

revues à la baisse.  

Cependant, une croissance importante de la production décentralisée peut donner 

naissance à des réseaux à moyenne tension  au sein desquels la production est plus 

élevée que la consommation locale. Dans ce cas, le gestionnaire du réseau de 

transport dô®lectricit® doit faire en sorte que cet exc®dent de production soit 

achemin® vers dôautres lieux de consommation, parfois par le développement de 

nouvelles infrastructures de réseau. La collaboration entre Elia et les gestionnaires 

de réseau de distribution concernés joue ici un rôle capital dans la mise au point de 

solutions optimales, sur le plan technique et économique, pour l a communauté.  

LôUnion Europ®enne sôest engag®e ¨ augmenter la part des ®nergies renouvelables 

dôici 2020 pour quôelles repr®sentent 20 % de la consommation finale dô®nergie 

(contre 8,5  % en 2005). Pour atteindre cet objectif, chaque État membre doit 

augmen ter sa consommation (et donc sa production) dô®nergies renouvelables dans 

les secteurs de lô®lectricit®, du chauffage et du refroidissement ainsi que du 

transport. Pour la Belgique, la part contraignante de lô®nergie produite ¨ partir de 

sources renouvelab les dans la consommation finale dô®nergie a ®t® fix®e ¨ 13%. 

Les entit®s f®d®r®es et lôEtat F®d®ral sont chacun responsables de la mise en îuvre 

de politiques  ambitieuses  de développement des énergies renouvelables.  

Dans le cadre des consultations du gouve rnement bruxellois sur la fixation des 

quotas de certificats verts exig®s des fournisseurs dô®lectricit® pour la p®riode au-

delà de 2012, BRUGEL a rédigé en date du 9 novembre 2011 une proposition 7  qui 

étudie trois scénarios de réalisation (BAU, intermédia ire et ambitieux) du potentiel 

maximum électrique à Bruxelles estimé à 875,1 MW.  

Le scénario de référence initialement pris en considération pour la fixation des 

quotas pour la période 2013 -2025 est le scénario intermédiaire fixant une 

puissance électrique  install®e de 490,7 MW ¨ lôhorizon 2020 repr®sentant 56 % du 

potentiel maximum. Dans cette projection, on consid¯re que le rythme dôinstallation 

actuel ou projeté à court terme connait une croissance constante. Cette hypothèse 

ne tient toutefois pas compte  de grands projets qui pourraient voir le jour dans 

cette période (ex  : grand projets photovoltaïques sur des parkings).  

Le développement du scénario intermédiaire fixant la puissance installée à 490,7 

MW ferait ®voluer la part de lô®lectricit® verte (renouvelable + cogénération de 

qualit®) dans la consommation totale de la R®gion de 3,39% en 2012 jusquô¨ 

9,16% en 2020.  

                                                                        

 
7  Proposition -20111109 -07) relative aux quota s de certificats verts ¨ exiger des fournisseurs dô®lectricit® ¨ Bruxelles 

pour les années 2013 à 2020  
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A la date du 29 novembre 2012, un arrêté du Gouvernement de la Région de 

Bruxelles -Capitale a fixé les quotas de certificats verts pour les  années 2013 et 

suivantes. Ceux -ci sont repris ci -après de façon quinquennale à partir de 2015  :  

¶ 4.5  % pour lôann®e 2015; 

¶ 8.0  % pour lôann®e 2020; 

¶ 12.0  % pour lôann®e 2025. 

 

On remarque donc que la R®gion sôest fix® un objectif de production dô®lectricit® 

dôorigine renouvelable de 8 % ¨ lôHorizon 2020. La puissance électrique installée 

mi -2017  atteignait près de 85 MW ( dont 36 MW en photovoltaïque et 48 MW  en 

cogénération).  

Pour ce qui concerne la Région de Bruxelles -Capitale, périmètre du présent Plan 

dôInvestissements 201 8-202 8, le d®veloppement de lôinfrastructure du r®seau de 

transport régional ne devrait pas être impacté outre mesure par les évolutions 

décrites plus avant sous réserve du développement de grands projets non encore 

connus à ce jour.  

En r®sum®, la consommation dô®nergie en R®gion de Bruxelles-Capitale est 

principalement dôorigine r®sidentielle et tertiaire et donc, par nature, moins sensible 

à la conjoncture é conomique internationale. De plus, les contraintes urbanistiques 

et le tissu industriel relativement moins développé limitent le potentiel en matière 

de déploiement de la production renouvelable décentralisée.  

Enfin, le développement des interconnexions in ternationales concerne un périmètre 

géographique et des plans de tension non présents au niveau de la Région.  

Le Plan dôInvestissements 201 8-202 8 a pour objectif de:  

¶ faire le point sur lô®tat dôavancement des investissements pr®conis®s ¨ 

lôhorizon 201 8 dans les Plans dôInvestissements pr®c®dents ;  

¶ pr®senter les d®cisions dôinvestissements ¨ lôhorizon 20 20  ;  

¶ fournir une mise à jour des pistes indicatives des renforcements et des 

d®cisions relatives ¨ des projets dô®tudes, ¨ plus long terme. 

 

1.5  STRUCTURE DU PLAN DôINVESTISSEMENTS 

La structure du Plan dôInvestissements 201 8-202 8 est alignée sur celle des autres 

Plans régionaux rédigés par Elia. Outre ce chapitre introductif, le plan est composé 

de 4 parties.  

Le chapitre 2 met en perspective le Plan dôInvestissements en exposant des 

évolutions dans la gestion du système  qui ont ou auront un impact sur le 

développement du réseau Elia, notamment en Région de Bruxelles -Capitale.  

Le chapitre 3 fournit un bref rappel des principes de base de la politique 

dôinvestissements dôElia. Il sôagit dôun processus complexe qui int¯gre ¨ la fois les 

dimensions dôordre technique, ®conomique et environnemental et les ®value dans 

leurs multiples interactions.   

Les objectifs dôElia quant au maintien de la fiabilit® du r®seau existant et en matière 

de durée de pannes et de perturbations y sont également mentionnés.  

Les projets dôinvestissements du r®seau sont rassembl®s dans deux tableaux au 

chapitre 4, classés par ordre alphabétique. Pour chaque projet, la motivation 

principale de sa  nécessité est mentionnée ainsi que sa date de mise en service 

pr®vue. Lorsquôil sôagit dôun projet d®j¨ mentionn® au Plan pr®c®dent, lôann®e de 

mise en service prévue antérieurement est rappelée à titre de comparaison.  

Enfin, le chapitre 5 rassemble toute s les notes expliquant plus en détails les projets 

listés au chapitre précédent.  
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2  Evoluti on dans la 
gestion du s ystème  
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Le fait dôanticiper les futures ®volutions susceptibles de modifier la gestion op®rationnelle 

des réseaux contribue au maintien de la qualit® dôapprovisionnement ¨ long terme. 

 

Ce chapitre  rappelle  plusieurs thèmes caractéristiques du réseau bruxellois déjà abordés 

dans les éditions précédentes de ce Plan . Un suivi des actions découlant d e la directive 

efficacité énergétique est ensuite présenté , ainsi quôun partenariat établi par Elia en vue 

dôaugmenter lôacceptation publique de ses projets dôinfrastructure. Pour finir les aspects 

pratiques du Protocole obligatoire relatif à la pose des câ bles 150 kV sont présentés.  

 

 

2.1  Sortie des réseaux 5 et 6,6 kV à  Bruxelles  
 
Elia et le gestionnaire du r®seau de distribution ont collabor® ¨ lô®laboration dôune strat®gie 

permettant dôobtenir une vision commune sur lô®volution du r®seau de transport et de 

distribution dô®lectricit® afin dô®liminer les niveaux de tension 5 et 6,6 kV de Bruxelles  et  

dôharmoniser les tensions de distribution MT vers le 11 kV ¨ lôhorizon 2030. 

 

Une note conjointe concernant lô®limination ¨ terme du r®seau 5 et 6,6 kV ¨ Bruxelles 

existe. Les solutions techniques y ont été définies pour chaque poste concerné  et 

sôinscrivent de mani¯re coh®rente avec les investissements planifi®s dans le cadre du 

présent Plan . 

 
 

2.2  Transfert des activité s TCC 
 
En concertation avec le gestionnaire du réseau de distribution, un plan de transfert des 

activités TCC (Télé -Commande  Centralisée 8)  a été établi  en 2014 . Pour fin 2021 au plus 

tard, le GRD assurera ce service de manière autonome.  

 

Le plan de sortie concerté représent e un «  optimum technico -économique  » cohérent, à la 

fois avec la vision du GRD sur la reprise de la TCC, et avec la position dôElia quant au 

démantèlement progressif de ses installations . Ce plan se traduit par un programme 

dôinvestissements dont la réalisation et les éventuels besoins adaptations sont évalués sur 

base régulière par Elia et le GRD.  

 
 

2.3  Arrivée des véhicules électriques  
 
Le gestionnaire du réseau de distribution a réalisé une ®tude sur lôimpact des v®hicules 

électriques sur l e réseau en 2011.  

 

Celle -ci concluait que lôint®gration des véhicules électriques  ne présentera pas de difficulté 

ou, en tout cas, pas de rupture majeure dans l e rythme des investissements, tenant 

compte des autres moteurs dôinvestissements li®s ¨ la saturation ou au renouvellement 

des infrastructures pour cause de vétusté.  

 

En 2012, Elia a également réalisé une étude sur le sujet . Celle -ci a été décrite dans les 

Plans dôInvestissements 2013-2023 et 2014 -2024  et concluait quôil sera it possible de 

                                                                        

 
8 Le service TCC permet lôenvoi dôinformations vers les compteurs via la g®n®ration dôimpulsions ¨ une fr®quence 

donnée.
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suivr e lôimpact de ces v®hicules ®lectriques chaque ann®e lors de la d®tection des besoins 

et, si nécessaire, de lancer des projets de renforcement local.  

  

Actuellement, il nôy a pas de nouveaux ®l®ments ou dôinitiatives concr¯tes remettant en 

cause les hypoth èses ou les résultats de ces analyse s. 

 
 

2.4  Développement démographique à Bruxelles  
 
Afin de faire face ¨ lô®volution d®mographique ¨ Bruxelles, le Gouvernement bruxellois a 

mis en place une politique volontariste dôam®nagement du territoire et a identifié  dix 

nouveaux quartiers  qui  seront développés à terme dans le but de répondre à cette 

augmentation.  

 

Pour assurer lôalimentation de la zone du Canal, le site de Tour & Taxis et le site 

Schaerbeek -Formation , l e réseau Elia dispose de plusieurs postes forts le  long du canal 

susceptibles dôabsorber cette augmentation de consommation :  

 

¶ le poste 36 kV Point -Ouest au centre -ville  ;  

¶ les postes Chomé -Wijns et Quai Demets pr¯s des abattoirs (il nôy a pas de cabine 

MT à Quai Demets  ¨ lôheure actuelle, mais la cr®ation dôun point dôinjection y est 

possible)  ;  

¶ le poste 150 kV Héliport situé près de Tour & Taxis  ;  

¶ les postes Schaerbeek 150 et Buda 36 kV proches du site Schaerbeek Formation.  

La restructuration du pôle Reyers, ainsi que les sites de «Josaphat» et «Delta» acquis par 

la région sont également considérés pour la construction de logements. La puissance 

fournie conventionnelle du poste Josaphat, proche du site du même nom, sera augmentée 

à moyen terme suite au remplacement des transformateurs arrivant en fin de vie. A côté 

du site de Delta, les postes 150 et 36 kV Ixelles et Volta devraient également être en 

mesure dôabsorber cette augmentation de la consommation. 

 

La restructuration du plateau du Heysel (notamment via le projet  Neo) est également en 

cours dô®tude en partenariat avec les gestionnaire s de réseau x de distribution.  

 

Ensuite viennent la reconversion des prisons de Saint -Gilles et de Forest, le 

d®veloppement du p¹le Midi, le quartier de la gare de lôOuest, le site des casernes 

dôEtterbeek, la zone Otan L®opold III. Pour ces sites, il existe encore peu dôinformations 

concr¯tes, lô®ventuel impact devra encore °tre analys® en concertation avec le 

gestionnaire du réseau de distribution.  

 

Dôautres besoins de renforcements locaux pourraient également être identifiés et réalisés  

en fonction de lô®volution future de la consommation.  
 

 
2.5  Politique en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique 

2.5.1  CONTEXTE LÉGAL  

La Directive europ®enne 2012/27/UE relative ¨ lôefficacit® ®nerg®tique a été adoptée le 

25  octobre  2012. Cette directive comporte une multitude de dispositions, dont quelques -

unes ont trait au transport et ¨ la distribution dô®lectricit®. Lôarticle 15, Ä2 dispose en 

particulier  :  
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« Le 30  juin  2015 au plus tard, les États  membres veillent à ce que  :  

 

a)  une ®valuation soit r®alis®e en ce qui concerne le potentiel dôefficacit® 

®nerg®tique de leurs infrastructures de gaz et dô®lectricit®, en particulier sur le 

plan du transport, de la distribution, de la gestion de la charge et  de 

lôinterop®rabilit®, ainsi que du raccordement des installations de production 

dô®lectricit®, y compris les possibilit®s dôacc¯s pour les micro- installations de 

production dô®nergie ;  

b)  des mesures concrètes et des investissements soient identifiés en vue  dôintroduire 

des am®liorations rentables de lôefficacit® ®nerg®tique dans les infrastructures de 

réseau, avec un calendrier pour leur introduction.  » 

 

Au terme de discussions entre les gestionnaires de réseau au sein de lôassociation 

Synergrid  et dôune concertation entre, dôune part, les gestionnaires de r®seau (Synergrid) 

et, dôautre part, lôensemble des r®gulateurs (FORBEG), une d®cision a ®t® prise quant ¨ la 

manière dont les principes énoncés  seront mis en îuvre. En 2014, les gestionnaires de 

réseau ont réalisé «  lô®tude  Synergrid  »  en r®ponse ¨ lôarticle 15.2 de la directive relative 

¨ lôefficacit® ®nerg®tique 2012/27/UE du Parlement et du Conseil Europ®en ¨ la date du 25 

octobre 2012 (v2015.02.10) et remis celle -ci le 12 février 2015 aux  régulateurs et 

autorités compétentes.  

 

Lôanalyse se concentrait sur deux objectifs centraux : la diminution de lôutilisation 

dô®nergie et lôutilisation plus efficace de lôinfrastructure (de r®seau). Plusieurs mesures 

touchant trois domaines différents, à  savoir les investissements, lôexploitation ou le 

comportement, ont été étudiées en vue de réaliser ces objectifs de manière optimale.  

 

2.5.2   ÉTUDE SYNERGRID SUR LôEFFICACIT£ £NERG£TIQUE  

Le tableau ci -dessous, repris de lô®tude Synergrid r®alis®e en 2014, décr it  lôensemble des 

mesures étudiées  par les gestionnaires de réseaux:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elia a ®tudi® plusieurs de ces mesures en vue dô®valuer leur potentiel et de d®finir 

les moyens nécessaires à une mise en îuvre efficiente de ces dernières.  Certaines 

mesures sont déjà complètement ou partiellement mises en îuvre, dôautres 

n®cessitent plus dôanalyse et sont encore en phase dô®valuation. 

 

La section suivante fournit un statut et une explication sur les diffé rentes mesures 

étudiées par Elia.  

Tableau  1  : Répartition des moteurs des investissements  
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2.5.3  SUIVI DES MESURES DôEFFICATITÉ ÉNERGÉTIQ UE 

Augmentation de la tension du réseau haute tension  ï Statu t  :  Réalisé  

 

Dans le cadre du développement de son réseau de transport, Elia étudie, lorsque 

cela sôav¯re n®cessaire, lôint®r°t du maintien de plusieurs niveaux de tensions au 

sein de la même zone géographique.  

Dans le cadre de ses études, Elia prend plusieurs facteurs en compte, notamment 

les prévisions de charge et de production, la fin de vie d es différents équipements , 

lôharmonisation du r®seau, la gestion du r®seau, mais ®galement les ®ventuels 

impacts sur les pertes réseaux.  

Dans diff®rentes zones du pays, il existe d®j¨ des visions dôupgrade du niveau de 

tension de certains réseaux, voire Ḻ dôoptimisation ḻ des diff érents niveaux de 

tensions existants.  

Ces optimisations permettent une r®duction th®orique des pertes r®seaux de lôordre 

de 50% à 60% 9 selon les zones considérées. Cependant, il est à noter que le 

caractère maillé du réseau de tran sport rend très complexe le calcul précis ainsi 

que la mesure de ces gains.  

Utilisation de transformateurs énergétiquement efficient s ï Stat ut  : Réalisé  

 

Le facteur ñefficacit® ®nerg®tiqueò est pris en considération dans les cahiers des 

charges des contrats cadre ®tablis pour lôachat de transformateurs. 

 

Depuis son établissement en 1993, Elia travaille  avec d es accords cadre dans 

lesquels le concept de capitalisation des pertes a été introduit en vue de limiter les 

pertes  totales  sur la durée de vie complète des transformateurs de puissance.  Cela 

signifie en pratique que les construc teurs optimalisent leur design  sur base dôun 

coût capitalisé des pertes , tant en charge quôhors charge. Lôattribution des c ontrats 

cadre se fait sur base du TCO (Total Cost of Ownership) dans lequel le coût des 

pertes est actualisé. Lors de lôentr®e en vigueur de la nouvelle directive europ®enne 

sur lôEcoDesign (EU 548/2014 relative à la mise en îuvre de la Directive 

2009/125/ EC), Elia a contr ¹l® lôensemble des transformateurs de ses contrats cadre 

et a constaté que tous satisfont déjà aux spécifications minimales reprises dans la 

phase 2 ï les spécifications les plus strictes ï de la directive (application à partir du 

21.07.20 21).  

 

Il est également pré vu d e satisfaire à la Directive Européenne lors du  

renouvellement des contrats cadre visant lôachat de nouveaux types de 

transformateurs  pour le réseau Elia.  

 

Diminution de la consommation propre dans  les postes  ï Statut  : en exécution  

 

La consommation propre d'un poste haute tension comprend la consommation de 

toute une s®rie d'installations techniques (batteries, s®curit®s, redresseursé) ainsi 

que le chauffage et l'éclairage des bâtiments dans lesquels se trouvent ces 

install ations techniques. L'ensemble est désigné par les termes «  services 

auxiliaires  ». Ces services auxiliaires sont souvent alimentés directement par le 

réseau à haute tension Elia via les transformateurs de services auxiliaires. Étant 

donné que ces alimentat ions ne disposent pas de compteurs, il n'existe pas 

d'informations fiables à propos de la consommation propre des postes et cabines.  

                                                                        

 
9 Les pertes Joules sont proportionnelles au  carré du courant transité. Une élévation de tension réduit les pertes Joules 

dans le rapport inverse des tensions au carré. Par exemple, un passage du niveau tension 6,6 kV vers le niveau de 

tension 11 kV entraine une réduction théoriqu e des pertes de 64 %.  
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Le réseau Elia en Belgique comprend quelques 800 postes à haute tension (y 

compris des postes clients) dont environ 470 postes avec des services auxiliaires 

qui sont la propri®t® dôElia. 

 

Afin dôobtenir des informations fiables et structur®es pour ®valuer la consommation 

des services auxiliaires, un projet a été entrepris pour équiper plusieurs postes de 

comptages sur leurs  services auxiliaires . 

 

Une s®lection de 61 postes a ®t® faite sur lôensemble du r®seau Elia, ces postes 

représentant un échantillon statistiquement significatif.  

 

Les premiers comptages des six installations pilotes montrent un profil très varié, 

mais  qu elques tendances peuvent être dégagées dès à présent  :  

 

¶ la consommation dans le cas d'un poste construit récemment est 

nettement inférieure à celle d'un poste plus ancien  ;  

¶ le chauffage et les batteries représentent la consommation la plus 

importante  ;  

¶ la consommation par poste peut présenter des pics jusqu'à 16 kW avec 

une consommation totale en 2014 de 17 MWh.  

 

Le placement des comptages a été finalisé en 2016. Actuellement, la co nfiguration 

des compteu rs est en cours et cette dernière devrait être termin ée en 2017.   

A terme, une fois quôElia disposera de données de  comptages exploitables , les 

analyses suivantes pourront être entreprises  :  

  

¶ détermination de la consommation totale des services auxiliaires sur le 

réseau Elia  ;  

¶ distinction des principaux paramètres qui influencent la consommation 

(âge, superficie du bâtiment du poste, puissance du transformateur de 

services auxiliaires...)  ;  

¶ identification des principaux postes de consommation sur la base des 

comptages partiels.  

 

Ces analyses permettront d 'identifier les principales composantes de consommation 

dans les postes à haute tension Elia et de déterminer le potentiel dôamélioration  

possible . 

 

Dans lôattente des r®sultats des comptages, Elia a r®alis® quelques simulations en 

vue dôévaluer le potenti el de certain s investissements permettant de réduire la 

consommation énergétique.  

 

Plusieurs mesures dôisolation ont ainsi été évaluées en considérant un bâtiment 

théorique non isolé consommant une moyenne a nnuelle de 100 MWh  en chauffage 

(voir tableau 2 ci -dessous).  

 

En pratique, la consommation en chauffage peut être sensiblement  inférieure et 

entraîner de facto une augmentation de la durée du retour sur investissement mais 

il est tout de m°me ®vident que lôisolation des toitures sôav¯re °tre la mesure la 

plus efficiente avec le retour sur investissement le plus court.  

 

Pratiquement, s ur base des connaissances actuelles, une série de mesures sont  

donc déjà entreprises pour les postes existants : isolation des toitures et des murs, 

remplacement des p ortes et fenêtres, renouvellement du système de chauffage et 
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des thermostats, amélioration du réglage de la ventilation, recours à des éclairages 

LED, ...  

Mesure  
Coût  

[kú] 

Gain annuel  

(MWh)  
Gain [%]  

Retour sur 

investissement  

[ ans ]  

Double vitrage  13,2  3,6  3%  82  

Isolation toit  5,6  21,5  21%  6 

Isolation façades 

(totale)  
17,9  6,7  7%  60  

Isolation façades 

(partielle)  
5,9  9,7  10%  13  

Hypothè se : 44,44 ú/MWh10  

 

Un audit des toitures des bâtiments dans les postes a été également été réalisé. 

Sur base des résultats de cet audit, un programme a été établi  en vue de 

renouvel er et dôisoler 1650 mĮ de toitures annuellement. 

Lors de la construction de nouveaux postes, l ôam®lioration des performances 

énergétiques est également prise en compte. Concrètement, des possibilités 

dôam®liorations des standards techniques sont évaluées sur base dôune analyse 

coûts -bénéfices. Par exemple, une optimisation des réglages des thermost ats pour 

le chauffage et la ventilation tout en évitant un risque de condensation pour les 

équipements.  

Une autre piste analysée est l ôinstallation de panneaux solaires dans un ensemble 

de postes sélectionnés.  

A titre illus tratif : équiper un poste avec 30 0 m² de panneaux photovoltaïque s 

revient ¨ environ 75.000 ú et permet une production annuelle de 34,5 MWh. Sans 

prise en compte dô®ventuels certificats verts, le retour sur investissement est 

dôenviron 25 ans. I l faut cependant encore clarifier cette op tio n sur le p lan jurid ique 

et sôassurer quôil soit permis que le gestionnaire du r®seau de transport puisse 

placer des panneaux solaires en vue de couvrir ses besoins propres.  

 

Diminution du nombre de déplacements grâce à la télé relève  et la 

télémaintenance ï Statut  : en exécution  

 

Lôensemble des compteurs Elia est ®quip® pour la t®l®rel¯ve et la télémaintenance. 

En dôautres mots, tout peut °tre r®alis® ¨ distance. Les com pteurs sont en outre 

tous compatibles smart -metering.  

Lôensemble des disjoncteurs du r®seau Elia est également commandable  à distance. 

Il en va de même pour tous les sectionneurs des grands postes 70 kV et de tous les 

postes  dôun niveau de tension sup®rieur ¨ 150 kV. 

La commande à distance des équipements et l a lecture à distance des compteurs 

sont donc déjà relativement bien développées sur le réseau Elia.  

                                                                        

 
10  Estimation du prix de gros moyen à court -terme sur le march® de lô®lectricit® 

Tableau 2  : Evaluation th®orique des mesures dôisolation 
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Elia cherche donc de nouvelles techniques innova ntes  ayant recours aux 

technologies à di stance  :  

¶ La diminution du nombre dôentretien sur le mat®riel haute tension grâce à 

une meilleure évaluation du statut des équipements  et une planification 

adaptée des ent retiens  ;  

¶ Lôentretien ¨ distance des batteries ;   

¶ Une diminution des entretiens sur le matériel basse tension et une 

exécu tion de ces derniers à distance  ;   

¶ La mesure à distance pendant les incidents  : il y a annuellement environ 

500 incidents. En utilisant la t®l®rel¯ve, il sera possible dô®viter des  

déplacements grâce aux relevés de mesures  et à la localisation des défauts 

à distance.  

 

Suite à un test de concept positif (2013 -2016), le projet  dôimpl®mentation Asset 

Condition & Control (ACC) a été lancé en janvier  2017.  

LôACC a pour but dôaugmenter la disponibilité et la fiabilité du réseau. Les premiers 

résultats concrets sont attendus d ans le courant de lôann®e prochaine. 

 

Recours au Dynamic Line Rating  ï Statu t  : Réal isé  

Lignes aériennes  

Elia continue de d®velopper lôutilisation du ç Dynamic Line Rating  » (DLR) sur ses 

lignes aériennes les plus critiques. En 2016, trois lignes 380kV sup plémentaires ont 

été équipées de modules DLR : la nouvelle ligne Doel -Zandvliet récemment mise en 

service en octobre 2016 et les lignes frontières Zandvliet ï Geertruidenberg (NL) et 

Zandvliet ï Borsele (NL).  

Jusquô¨ pr®sent, la technologie DLR nô®tait utilis®e quôen temps r®el mais, depuis 

d®cembre 2016, Elia a ®t® un pas plus loin en int®grant les pr®visions dôampacit® 

dans les processus opérationnels J -2 et J -1. Ainsi, si les pr®visions dôampacit® le 

permettent, 8 branches critiques du marché  de couplage flow -based bénéficient 

potentiellement dôune augmentation de capacit® de 5% par rapport aux limites 

saisonnières. En cas de vague de froid, Elia  peut même augmenter le gain 

potentiel jusquô¨ 10% (comme cela a ®t® fait lors de la semaine du 16/01/2017) . 

Ces techniques ne sont actuellement utilisées que pour des niveaux de ten sion 

tombant hors du périmètre de ce plan. Mais elles disposent clairement dôun 

potentiel pour une application future sur des nive aux de tension inférieurs.  

Liaisons souter raines  

Fort de lôexp®rience acquise avec le DLR pour les lignes a®riennes, Elia a aussi 

implémenté en 2016 une gestion dynamique de la capacité de transport des câbles 

souterrains appelée DTS -RTTR (Distributed Temperature Sensing ï Real-Time 

Thermal Rating ) . 

La t echnique mise en îuvre utilise  lôinertie thermique du c©ble et du sol autorisant 

des surcharges temporaires.  

Le système  calcule , pour des conditions données, la charge maximale possible 

pendant une période de temps déterminée, en prenant en compte l es conditions de 

charge des dernières 24h.  

Actuellement, seul le câble 150 kV Koksijde -Slijkens est équipé dôun tel syst¯me et 

les r®sultats obtenus ®tant positifs, lôinstallation sur dôautres c©bles est ¨ lô®tude. 
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Raccordement flexible dôunit®s de production d®centralis®e ï Statu t  : Réalisé  

 

Ce moyen utilisant  lôinfrastructure existante de mani¯re plus efficiente est de plus 

en plus propos® pour le raccordement dôunit®s de production décentralisée.  On ne 

compte cependant aucun raccordement de ce  type en R®gion Bruxellois ¨ lôheure 

actuelle, et cette mesure est donc mentionnée à titre informatif dans le cadre du 

présent Plan.   

Au 1er juin 2017 , au niveau belge, 118 unit®s disposent dôun raccordement flexible . 

Ce qui correspond à un e puissance installée de 850 MW, dont 722 MW de 

production éolienne.  

 

Mise hors tension des transformateurs de réser ve  ï Statut  : Réalisé  

 

De nombreux postes sont équipés de deux transformateurs et exploités avec un 

transfor mateur en débit, le deuxième servant de réserve . En cas d'une coupure du 

premier transformateur, un transfert rapide  est prévu . 

Le transformateur de réserve ne reste en principe sous tension que pendant les 

mois d'hiver. Le maintien hors tension des transf ormateurs de réserve permet 

limiter les pertes fers de manière considérable, comme illustré sur le schéma ci -

dessous.  

Concrètement, on estime la réduction de pertes réalisée de la sorte en 2016 sur 

lôensemble du r®seau Elia ¨ 22 GWh. En considérant un  prix moyen de lô®nergie de 

44,44  ú/MWh, cette mesure permet dô®conomiser environ 978  kú/an.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2.6  Partenariat avec Be Planet  

 

Depuis 2016, Elia veille particulièrement à améliorer l'acceptation du public et la 

biodiversité autour de ses infrastructures, largement répandues.  

 

Dans ce cadre et dans le but de toujours mettre en avant l'intérêt général, d'améliorer le 

caract¯re durable de ses activit®s, dôam®liorer lôacceptation publique de ses projets et de 

sensibiliser à la transition énergétique, Elia a entamé une collaboration structurelle avec 

Be Planet 11 . 

 

                                                                        

 
11  http://www.beplanet.org  

Figure 2  : Mise hors tension dôun transformateur de r®serve 
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Cette fondation d'utilité publique soutient des initiatives citoyennes innovantes qui ont un 

impact positif sur l'environnement,  via par exemple lôam®lioration de la biodiversit® dans 

les environs de ses projets, ou qui cadrent avec la volont® dôElia de sensibiliser le public ¨ 

la transition énergétique.  

 

Cette collaboration avec Be Planet sôinscrit dans la lign®e de projets existants. Un plan de 

gestion écologique à grande échelle a par exemple été lancé en collaboration avec un 

berger local, Natuur en Bos et 130 propriétaires de terrain sous la ligne à haute tension 

entre Zutendaal et Maastricht. En Wallonie, des corridors verts o nt été créés avec des 

partenaires locaux dans le cadre du projet Life+.  

 

Cette  collaboration avec Be Planet constitue le point de départ d'un trajet destiné à encore 

mieux évaluer les opportunités en matière de projets citoyens. Plusieurs appels à projets  

citoyens  seront lancés annuellement par ce biais afin de travailler systématiquement avec 

les riverains en vue dôam®liorer la durabilit® et l'acceptation publique des projets dôElia. 

 

2.7  Règles de bonnes pratiques lors de la pose de 
câbles 150 kV   

 
Elia et la  Région de Bruxelles -Capitale ont signé un Protocole Obligatoire relatif à la pose 

de câbles 150 kV  (voir également § 3.7) . Ce protocole  défini t  une distance à privilégier vis 

à vis des habitations  lors de la pose de câbles 150 kV en voirie . Si cette distance à 

privil®gier devait ne pas pouvoir °tre respect®e en raison dôimp®ratifs technico-

®conomiques, Elia sôengage ¨ localiser ses c©bles le plus loin possible des habitations en 

respectant dans tous les cas une distance de pose minimale.  A  priori les câbles sont posés 

en trèfles. Au niveau des jonctions, là où il faut réaliser des raccords, les câbles sont 

d®ploy®s en nappe. Si dans cette disposition la distance ¨ privil®gier nô®tait plus respect®e, 

Elia sôengage ¨ prendre des mesures compl®mentaires afin dôatt®nuer la valeur du champ 

magnétique  géné rée par  ses câbles.  

 

Les distances de retrait par rapport aux habitations se déclinent  donc en une distance à 

privilégier et une distance de pose minimale  à respecter . Ces dernières dépendent de  la 

géométrie des câbles, d u type de pose et du courant moyen annuel transitant dans ceux -

ci. Le tableau et le schéma ci -dessous illustrent les situations typiquement rencontrées. En 

premi¯re approximation et pour transiter des courants importants, Elia sôengage à 

privil®gier une distance de pose de lôordre de 4 m par rapport ¨ la faade des habitations. 
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Figure 3  : Schéma de pose des câbles 150 kV  
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 Dk Imoy Hk Dpose à privilegier Dpose minimale 

Câbles en nappes 

40 cm 227 A 
60 cm 8,85 m 1,67 m 

120 cm 8,79 m 1,31 m 

25 cm 227 A 
60 cm 6,98 m 1,27 m 

120 cm 6,91 m 0,73 m 

      

Câbles en trèfles 

12,6 cm 257 A 
60 cm 4,41 m 0,66 m 

120 cm 4,29 m 0 m 

12 cm 227 A 
60 cm 4,04 m 0,55 m 

120 cm 3,90 m 0 m 

10 cm 133 A 
60 cm 2,79 m 0 m 

120 cm 2,59 m 0 m 

9,6 cm 107 A 
60 cm 2,44 m 0 m 

120 cm 2,20 m 0 m 

 

  

Tableau 3  : Distances de pose des câbles 150 kV  



2018 - 2028  

 Plan dõInvestissements  Å Région de Bruxelles-Capitale 2018 ð 2028   Å  15 septembre  2017 Å  39 
 

  



2015 - 2018 2018 - 2028  

 40 Å Plan dõInvestissements  Å Région de Bruxelles-Capitale 2018 ð 2028   Å  15 septembre 2017 

 



2018 - 2028  

 Plan dõInvestissements  Å Région de Bruxelles-Capitale 2018 ð 2028   Å  15 septembre  2017 Å  41 
 

 

3  La  politique 
dôinvestissement du 
réseau mise en îuvre 
par Elia  
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3.1  Structure générale du réseau de t ransport 
régional de la Région de Bruxelles -Capitale  

 
La structure générale du réseau de transport régional de la Région de Bruxelles -

Capitale a fait lôobjet dôune description d®taill®e dans le chapitre 5 du Plan 

dôInvestissements 2006-2013.  

Les principes à la base du fonctionnement du  réseau de transport régional de la 

Région de  Bruxelles -Capitale sont les suivants:  

¶ les consommateurs de la Région de Bruxelles -Capitale sont alimentés par 

le réseau de niveau de tension 36 kV, par le réseau à moyenne tension (11 

kV, 6,6 kV et 5 kV) ou encore par des infrastructures à basse tension. L e 

réseau à moyenne tension est quant à lui alimenté, soit à partir du réseau 

36 kV, soit directement à partir du réseau 150 kV  ;  

¶ le réseau de niveaux de tension 150 kV et 36 kV est géré par Elia  ; le 

réseau de niveaux de tension inférieurs est géré par le gestionnaire de 

réseau de distribution.  

 

Des schémas unifilaires permettant de visualiser la structure du réseau de transport 

régional , actuelle et future,  sont fournis au chapitre 4 (voir § 4.2).  

 

 

3.2  Ad®quation du r®seau dô®lectricit® aux niveaux de 
product ion et de consommation  

 

La m®thodologie dô®laboration des sc®narii de consommation et de production a été 

d®crite dans les chapitres 2 et 3 du Plan dôInvestissements 2006-2013. Elle 

demeure dôapplication pour le pr®sent Plan dôInvestissements. 

Nous en repreno ns quelques éléments importants  pour rappel. Le dimensionnement 

du réseau 36 kV de la Région de Bruxelles -Capitale est essentiellement lié à 

lô®volution et ¨ la localisation de la consommation et, dans une mesure limit®e, de 

la production décentrali sée. Les prévisions relatives à ces éléments sont adaptées 

chaque année après une concertation étendue avec le gestionnaire de réseau de 

distribution.  

Les prévisions de consommation sont basées  :  

¶ dôune part, dôun point de vue macro®conomique, sur les pr®visions 

dôaccroissement de la demande ®lectrique les plus r®centes au moment de 

lô®laboration des hypoth¯ses ;  

¶ dôautre part, dôun point de vue micro®conomique, sur les pr®visions 

dôaccroissement local communiqu®es par les utilisateurs du r®seau ou 

établies e n concertation avec le gestionnaire de réseau de distribution; ces 

perspectives sont revues sur base annuelle.  

 

A court terme, pour tous les postes  36 kV qui alimentent le réseau à moyenne 

tension, le calcul des prévisions de consommation locale est le plu s fortement 

influencé par les informations fournies par les utilisateurs de réseau et le 

gestionnaire de réseau de distribution. Ces informations traduisent les perspectives 

de développement économique local. Les renforcements de la puissance de 

transforma tion vers les réseaux moyenne tension sont directement induits par ces 

prévisions. Dans le cadre des concertations avec le gestionnaire de réseau de 

distribution, les possibilités de transfert de charge vers des postes voisins sont 

examinées pour éviter to ut renforcement inutile.  
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3.3  Diagnostic des goulets dô®tranglement sur le 
r®seau dô®lectricit® 

 

Elia modélise les écoulements de charge selon les prévisions de consommation 

établies à un horizon de 3 ans. Les surcharges potentielles peuvent ainsi être 

d®tect®es ¨ lôavance. Certains goulets dô®tranglements sont ainsi anticip®s sur le 

réseau de transport régional de la Région de Bruxelles -Capitale. Ceux -ci concernent 

principalement le centre de Bruxelles, caractérisé par une progression de la 

consommation  électrique, entrainant à terme une saturation des réseaux 36 kV et 

de la transformation vers la moyenne tension.  

 

3.4  Politique de renforcement du réseau de transport 
régional de la Région de Bruxelles -Capitale  

 

Le r®seau dô®lectricit® est adapt® en permanence de façon à éliminer les goulets 

dô®tranglement, côest-à-dire les points critiques où les critères techniques 

dôad®quation ne sont plus respect®s suite, par exemple, ¨ lô®volution de la 

consommation dô®lectricit® et/ou du parc de production. Si de tels points critiques 

sont décelés, les renforcements du réseau qui génèrent à nouveau la capacité 

requise doivent être identifiés, sur base de critères techniques, économiques, 

environnementaux et dôefficacit® ®nerg®tique. 

La solution retenue constitue ainsi lôoptimum pour  la collectivité.  

Trois types dôinvestissements peuvent °tre envisag®s dans le cadre du Plan 

dôInvestissements au niveau du renforcement du r®seau de transport r®gional de la 

Région de Bruxelles -Capitale  :  

¶ les investissements nécessaires pour fa ire face ¨ lôaccroissement des 

consommations du réseau à moyenne tension  ;  

¶ les investissements relatifs à la restructuration du réseau 36 kV et visant à 

une configuration en poches 36 kV  plus indépendantes  alimentées par trois 

transformateurs 150/36 kV  ;  

¶ les investissements nécessaires pour raccorder les unités de production 

décentralisée s. 

 

Les critères de développement du réseau de transport régional ont été explicités 

dans le Plan dôInvestissements 2006-2013 (chapitre 4 et annexe au chapitre 4). Un 

bref rappel de la politique dôinvestissements qui en r®sulte est repris aux sections 

3.4.1, 3.4.2 et  3.4.3.  

3.4.1  ACCROISSEME NT DES CONSOMMATIONS  DU RÉSEAU  MOYENNE 

TENSION  

Pour r®pondre ¨ lôaccroissement des consommations du réseau  moyenne tension, la 

politique menée par Elia consiste à  :  

¶ renforcer dans tous les cas possibles la puissance de t ransformation du 

poste existant  par  :  

o le renforcement de la puissance de la transformation existante  ;  

o lôajout dôun (ou de) transformateur(s) ;  

¶ créer un nouveau site uniquement en cas de saturation complète de sites 

existants aux alentours  ;  
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¶ privilégier le niveau 11 kV aux tensions obsolètes 5 et 6 ,6  kV. Pour rappel, 

un plan concerté  entre le gestionnaire du réseau de distribution et Elia 

pr®voit lôabandon progressif de ces niveaux de tension (voir Ä2.1 ) . 

 

3.4.2  RESTRUCTURATION DU R ÉSEAU 36 KV  

La politique dôinvestissements d®velopp®e et mise en îuvre pour maximiser 

lôutilisation des infrastructures existantes et minimiser la pose de nouvelles liaisons 

36 kV se résume de la manière suivante  :  

¶ création de poches 36 kV alimentées par trois transformateurs 150/36 kV 

de sorte à pouvoir :  

o utiliser plus efficacement la puissance installée de ceux -ci ;  

o simplifier et sécuriser  lôexploitation du r®seau 36 kV. 

¶ transfert de consommation du réseau 36 kV vers le réseau 150 kV par 

lôinstallation de transformateurs 150/11 kV, ¨ chaque fois que la situation 

est envisageable et que le niveau de charge de la poche 36kV le nécessite; 

ceci  permet de délester le réseau 36 kV et la transformation 150/36 kV et 

dô®viter de devoir renforcer le r®seau 36 kV ;  

¶ cr®ation dôaxes 36 kV forts entre les diff®rents injecteurs dôune m°me 

poche afin dôavoir un bon soutien en cas dôindisponibilit® dôun des 

injecteurs  ;  

¶ cr®ation de structures radiales au d®part des postes sources, côest ¨ dire 

des postes recevant une injection depuis le 150 kV ou des postes 36 kV 

présents sur un axe reliant différents injecteurs 150/36 kV  ;  

¶ renforcement des postes par  :  

o le re mplacement des transformateurs 150/36 kV de 70 MVA par 

des transformateurs de 125 MVA  ;  

o le remplacement des transformateurs 36/11 kV de 16 MVA par 

des transformateurs de 2 5 MVA quand le réseau le permet.  

¶ recherche de lôoptimum ®conomique: ¨ cette fin, une concertation est 

organisée entre le gestionnaire du réseau de transport régional et le 

gestionnaire de r®seau de distribution afin dôidentifier lôoptimum 

®conomique pour lôutilisateur final; il sôagit en effet dô®viter des 

investissements légers en haute t ension qui induiraient des 

investissements importants en moyenne tension et vice -versa.  

 

3.4.3  ACCUEIL DE LA PRODUC TION DÉCENTRALISÉE  

Le raccordement de productions d®centralis®es, ¨ base de sources dô®nergie 

renouvelable ou non, dans les réseaux à moyenne tensi on peut engendrer des 

besoins de renforcement du réseau dont Elia a la gestion. Ces investissements 

dépendent surtout des possibilités de contrôle de ces productions, de leur ampleur, 

de leur caractère irrégulier et du niveau de tension auquel elles sont r accordées.  

Cette production décentralisée raccordée en moyenne tension peut être destinée 

aux consommateurs finals via le réseau de distribution, soulageant ainsi le réseau 

de transport régional. La présence de ces unités ne se traduit cependant pas 

nécess airement par une modération ou un report des prévisions de consommation 

future. Le réseau de transport régional doit en effet être dimensionné de manière à 

pouvoir assurer lôapprovisionnement des consommateurs finals en tenant compte 

du caractère irrégulie r des unités de production décentralisées.  

Par ailleurs, la production d®centralis®e nô®tant pas n®cessairement dimensionn®e 

en fonction de la consommation locale, des situations où la production est plus 

élevée que la consommation locale peuvent surgir da ns certains réseaux de 
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distribution. Elia doit alors veiller à transporter ce surplus de production vers 

dôautres lieux de consommation via son r®seau. 

Comme mentionné dans la partie Introduction de ce Plan, le Gouvernement 

bruxellois sôest fix® des objectifs ambitieux en termes de production dô®nergie 

renouvelable. A ce jour, lôimpact de la production d®centralis®e sur le r®seau Elia en 

Région de Bruxelles -Capitale est limité. Le caractère urbain de la région et la 

proximit® de lôa®roport ne sont pas propices au développement de productions 

®oliennes. Cependant, la densit® de population et lôimportance du b©ti pourraient 

être avantageusement mises à profit pour le développement des filières solaires et 

de cog®n®ration de chaleur et dô®lectricit®. Ce potentiel est localisé à proximité des 

consommateurs et, selon les projections actuelles, il reste limité en comparaison 

avec les niveaux de consommation dô®lectricit® de la R®gion. Selon les projections 

disponibles, le développement de ce potentiel ne devrait am ener que peu de 

contraintes sur le réseau de transport régional, a fortiori si une gestion nouvelle des 

réseaux électriques de distribution est mise en place à moyen terme (adaptation 

des courbes de consommation, compteurs intelligents, smart gridsé). Dans le cadre 

du dimensionnement du réseau de transport à Bruxelles et de la détection des 

besoins de renforcements, une r®®valuation de lôimpact de la production 

d®centralis®e (principalement lôinstallation de panneaux photovoltaµques), mais 

aussi des contrai ntes spécifiques liées à la capitale (consommation résidentielle 

diff®rente de celle des bureaux, air conditionn®, é) sera r®alis®e dans les prochains 

Plans dôInvestissements. Un effet de simultan®it® (ou de non simultan®it®) de ces 

paramètres pourrait dép lacer les moments de lôann®e o½ la pointe de 

consommation est réalisée.  

 

3.5  Maintien de la fiabilité du réseau 36 kV existant  
 

Le gestionnaire de réseau veille à maintenir le réseau existant dans un état adéquat 

de fiabilité tout en ®vitant la d®gradation de lôinfrastructure. Dans cette optique, 

Elia a mis en place une stratégie visant à gérer au mieux, de façon préventive, les 

risques dôincidents. Cette stratégie se compose  :  

¶ dôun programme de maintenance pr®ventive; 

¶ de politiques  de remplacement des éléments à fiabilité réduite.  

3.5.1  LA MAINTENANCE PRÉVE NTIVE SUR LE R ÉSEAU ELIA  

Lôinspection et lôentretien pr®ventif des ®quipements sont organis®s selon une 

fréquence qui est propre à chaque type de matériel. Le contenu, la fréquence et l a 

durée de ces interventions sont définis de manière à équilibrer deux objectifs  :  

¶ maintenir le niveau des performances des équipements  ;  

¶ maximiser la disponibilit® du mat®riel, côest-à-dire minimiser les périodes 

pendant lesquelles les équipements sont co nsignés pour intervention et ne 

peuvent dès lors remplir leur fonction dans le réseau.  

 

Pour ce faire, la maintenance préventive est planifiée de façon à  :  

¶ minimiser le temps nécessaire aux interventions  ;  

¶ grouper les différentes interventions nécessaires sur un équipement de 

manière à limiter la durée de ses consignations.  

 

Dans le cadre de cet entretien et de ces inspections, une s®rie dôindicateurs 

traduisant lô®tat de fonctionnement et de v®tust® de diff®rents ®l®ments du r®seau, 

à court ou à long terme , sont suivis. Parmi ceux -ci, nous pouvons relever les 

éléments suivants:  
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¶ pour les transformateurs, le suivi est réalisé sur base périodique par une 

analyse de lôhuile quôils contiennent : cette analyse vise à mettre en 

®vidence lôaffaiblissement et/ou dôautres problèmes de fonctionnem ent 

interne des transformateurs. I l en résulte, si nécessaire  :   

o un suivi plus assidu du (des) transformateur(s) suspect(s)  ;  

o des interventions sur le(s) transformateur(s) fragilisé(s)  ;  

o le remplacement du (des) transformateur(s) déficient(s) . 

¶ pour les c©bles, lôexamen se base sur le nombre et la fr®quence des 

défauts survenus sur la période des 10 dernières années  : cet examen 

fournit un indicateur de la qualité des câbles et conduit éventuellement à 

leur remplac ement partiel ou total  ;  

¶ pour les disjoncteurs, une mesure des résistances de contact, du temps de 

déclenchement et de la synchronisation de déclenchement des trois pôles 

est effectu®e lors de lôentretien, programm® tous les trois ¨ cinq ans selon 

les type s; en cas dôanomalie, le r®glage est r®ajust® ;  

¶ pour les protections qui sont également examinées lors de chaque 

entretien et des analyses dôincidents, le suivi des d®fauts de 

fonctionnement (non - fonctionnements et/ou fonctionnements intempestifs) 

conduit à une classification des éléments à fiabilité réduite selon les 

différentes actions à entreprendre  :  

o mise hors service et remplacement sans délai  ;  

o remplacement au plus court terme, programmé en fonction des 

possibilités de coupure des éléments du réseau  ;  

o remplacement lors de lôentretien ou dôun projet programm®. 

3.5.2  LES POLITIQUES DE RE MPLACEMENT DôELIA 

Le maintien du réseau existant dans un état adéquat de fiabilité en évitant la 

d®gradation de lôinfrastructure am¯ne Elia ¨ remplacer les ®quipements dont la 

fiabilité ne rencontre plus cette exigence.  

 

3.5.2.1  Besoins et p riorités des remplacements  

Dans un souci dôefficacit® de la gestion du r®seau, Elia a d®velopp® des 

m®thodologies sp®cifiques pour les liaisons et les postes afin dô®tablir les besoins et 

les priorit ®s en termes de remplacements dô®l®ments du r®seau. 

Elles ont pour objectif de déterminer les installations dans lesquelles des 

interventions sont prioritaires en fonction de lôimportance des travaux, du risque de 

d®faillance et de lôimportance de lôinstallation.  

Cette approche tient compte dôune multitude de param¯tres dont certains sont 

qualitatifs et refl¯tent lôexp®rience accumul®e au sein de lôentreprise (par exemple 

des situations spécifiques dans certains postes ou dans le réseau).  

Parmi ces facteurs  dôinfluence, figurent: 

¶ les indicateurs du degré de vétusté du matériel, évalués sur base 

des résultats des inspections et entretiens dans le cadre de la 

maintenance pr®ventive ou dôaudits sp®cifiques ;  

¶ lôhistorique des incidents observ®s sur le mat®riel dans le passé  ;  

¶ la technologie du matériel, ses caractéristiques de construction  ;  

¶ lô©ge du mat®riel et sa dur®e de vie restante ;  

¶ la disponibilité de pièces de réserve  ;  

¶ lôimpact dôune d®faillance des ®l®ments sur le fonctionnement du 

réseau  ;  

¶ les expériences particulières vécues avec le matériel.  
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Grâce à cette approche, la détermination des besoins et priorités de remplacement 

int¯gre des aspects de mod®lisation, des observations du terrain et lôexp®rience 

accumul®e au sein dôElia. 

 

3.5.2.2  Investissements  de remplacement  

Les r®sultats de la d®marche d®crite ¨ la section 3.5.2.1 ont permis dôidentifier les 

besoins en remplacements dans le réseau de transport régional de la Région de 

Bruxelles -Capitale.  

Ces investissements peuvent être catégorisés de la mani ère qui suit, selon leur 

objet. Lôobjectif commun de ces investissements rel¯ve du maintien de la fiabilit® 

du réseau existant.  

Remplacement des système s de protections  

Les systèmes de protection 12  des circuits haute tension  dont le niveau de fiabilité 

nôest plus adéquat sont remplacés. En synergie avec des projets de renforcement, 

des nouveaux systèmes de protection électrique sont placés. Si le remplacement 

est urgent, un projet isol® de remplacement dô®quipements sp®cifiques peut °tre 

mis en îuvre. 

Sôil est impossible dôacqu®rir des pi¯ces de rechange pour ces ®quipements, le 

mat®riel r®cup®r® apr¯s remplacement est utilis® en r®serve dans dôautres postes. 

Une politique globale de remplacement des syst¯mes secondaires sur lôensemble du 

réseau est suivie pa r Elia. Cette politique se concrétise dans ce Plan 

dôInvestissements par lôapparition de projets de remplacement de la basse tension 

à long terme . 

Remplacement de disjoncteurs  

Suite au développement du réseau (pose de câbles à faible impédance, 

augmentatio n du maillage), le niveau de puissance de court -circuit global 

augmente. Les disjoncteurs qui nôoffrent pas toutes les garanties en termes de 

capacité de coupure du courant de court -circuit maximum sont remplacés, soit dans 

le cadre dôun projet de renforcement, soit dans le cadre dôun projet isol®. 

Ces remplacements de matériels de technologie ancienne par des équipements 

modernes am¯nent une plus grande fiabilit®, un besoin r®duit dôentretien et parfois 

une plus grande capacité de coupure.  

Remplacement de transformateurs de puissance  

Les transformateurs abaisseurs de la tension dont lô©ge atteint la dur®e de vie 

technique sont remplacés. Une solution alternative à ces remplacements, comme 

lôinstallation dôun transformateur dans un poste pour ®viter le remplacement dôun 

transformateur dans un autre poste, peut °tre mise en îuvre, si elle sôav¯re 

optimale.  

Installation de protections contre les fausses manîuvres 

Une protection de verrouillage contre les manîuvres fautives est un ®quipement 

permettant de réduir e fortement le risque de fausse manîuvre lors de 

changements topologiques ou lors de la mise en service et hors service 

dôinstallations pour maintenance. Historiquement, le r®seau de transport r®gional 

nôen ®tait pas ®quip® de mani¯re syst®matique. 

                                                                        

 
12  A noter que «  systèmes de protection  », «  équipements basse - tension  » et «  systèmes secondaires  » désignent une 

même catégorie  dô®quipements.
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Dôune part, ces protections contribuent à la sécurité physique des opérateurs qui 

manîuvrent. Dôautre part, ces ®quipements contribuent ¨ la fiabilit® de 

lôapprovisionnement en r®duisant le nombre de d®fauts entra´nant des interruptions 

de lôalimentation. 

Ces protections contre les fausses manîuvres sont install®es dans toutes les 

nouvelles travées ainsi que dans le cadre de travaux importants dans les postes.  

Amélioration du télécontrôle et du contrôle local  

Le télécontrôle consiste en la commande et la signal isation à distance des 

équipements dans les postes à haute tension.  

Les équipements installés par le passé ne permettaient pas toujours de fournir des 

informations individuelles ou détaillées. Les informations et commandes à distance 

sont donc parfois insu ffisantes pour diagnostiquer de façon correcte les anomalies 

observées depuis les centres de contrôle. Par conséquent, un collaborateur doit être 

envoyé sur place pour analyser la situation et prendre les mesures adéquates. Ceci 

peut provoquer un délai dan s la reprise de lôalimentation des consommateurs apr¯s 

un incident.  

Lôinstallation dô®quipements de t®l®contr¹le et de contr¹le local augmente la qualit® 

et la quantité des informations et commandes disponibles. Elle renforce la fiabilité 

de lôapprovisionnement par la diminution du temps de restitution des équipements 

après un incident. Un DCS (Distributed Control System) est installé dans chaque 

poste ¨ lôoccasion de travaux importants. 

Rénovation de cabines à moyenne tension  

Les cabines à moyenne tension relèvent majoritairement du périmètre du 

gestionnaire de réseau de distribution. Pour des raisons de fiabilité ou de sécurité, 

le gestionnaire de réseau de distribution peut envisager de remplacer ses 

installations moyenne ten sion par des équipements plus modernes.  

Le gestionnaire du réseau de transport régional participe alors à cette dynamique 

initi®e par le gestionnaire du r®seau de distribution et r®nove les cellules dôarriv®e 

des transformateurs vers la moyenne tension don t il a la gestion.  

Rénovation des liaisons  

Les liaisons ¨ haute tension dont lô©ge atteint la dur®e de vie technique sont 

r®nov®es. La r®organisation du r®seau peut °tre mise en îuvre, si elle sôav¯re 

optimale, en permettant dô®viter une r®novation totale dôune liaison. 

Deux politiques de remplacement de c©bles ont ®t® valid®es au sein dôElia. Ces 

politiques visent le remplacement de certains types spécifiques de liaisons, à 

savoir  :  

¶ les câbles 150 kV de type SCOF (Self -Containing Oil -Filled)  

¶ les câbles 36 kV de type IPM (isolation en papier imprégné et écran 

en plomb)  

 

3.5.2.3  Synergies et opportunités  

Par souci dô®conomie dô®chelle, des synergies sont recherch®es entre 

investissements de renforcement et investissements de remplacement. En 

conséquence, dans les ins tallations concernées par un renforcement de réseau, on 

proc¯de syst®matiquement au remplacement des ®quipements dont lô®tat ne 

permet plus dôassurer le maintien de la fiabilit® du r®seau. Des projets isol®s 

peuvent toutefois °tre envisag®s selon lôurgence des travaux. Cette approche 

suppose un planning flexible des investissements de remplacement.  
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3.5.2.4  R®alisation dôune ®tude ¨ long terme ï Bruxelles Est  

Suite ¨ lô®tude ¨ long terme concernant le centre-ville et la partie Ouest de la 

capitale, une étude sur la partie Est de la ville a été réalisée  afin dôobtenir une 

vision globale de tout le réseau bruxellois.  

Cette étude a été  motivée, tout comme la précédente, par divers besoins de 

remplacement (liés à la vétusté de certains matériels et validés par les politi ques de 

remplacement permettant ainsi une vision à long terme des remplacements du 

réseau de la capitale) et de renforcements. Réalisée en concertation avec le 

gestionnaire d u réseau de distribution , cette étude a été  finalisée ¨ la fin de lôann®e 

2016 .  Une optimisation des r®seaux 36 et 150 kV de lôEst de la R®gion sôinscrivant 

dans la philosophie présentée en 3.4.2 est proposée . En particulier, la 

restructuration propos®e consiste ¨ rapprocher les points dôinjections depuis le 

réseau 150 kV  plus près des  centres de consommation et à restructurer les poches 

36 kV de manière à obtenir des poches à trois transformateurs injecteurs, plus 

compactes et avec une structure du réseau 36 kV simplifiée. Cette restructuration 

permet à terme de supprimer près de 85 km  de câbles 36 kV  supplémentaires . Les 

projets permettant de la réaliser  ont été rajoutés à la liste des investissements 

planifiés et sont  décrits au chapitre 5  de ce Plan.  

 

3.5.2.5  Suivi de la mise en îuvre des politiques de remplacement 

Cette section a pour objet  de d®crire le suivi de lô®tat de v®tust® du r®seau 

bruxellois 36 kV et des injections 150 kV vers ce réseau, au regard de la politique 

de remplacement mise en îuvre. 

Lôindicateur retenu est lô©ge relatif, c.-à-d., par ®quipements, lô©ge actuel rapport® 

à la durée de vie théorique maximale.  

En 201 8, lô©ge relatif moyen du r®seau bruxellois sô®l¯vera à 62 %, ce qui revient à 

dire quôen moyenne, un ®quipement install® sur ce r®seau a consomm® 62 % de sa 

durée de vie.  

A lôhorizon 2020 , en lôabsence de renouvellement, les projections indiquent que 

lô©ge relatif moyen atteindrait 68%.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4  : Evolution de lô©ge relatif moyen des ouvrages sur le r®seau de transport r®gional bruxellois 
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Les projets de remplacement planifi®s ¨ Bruxelles dans lôhorizon 201 8-20 20  

contribuent ¨ freiner le vieillissement des installations. Lô©ge relatif moyen, compte 

tenu des investissements de remplacement prog ramm®s, devrait diminuer jusquôà 

58%  en 20 20 . 

Les données prospectives commentées ici doivent être interprétées avec la plus 

grande prudence. En effet, elles tiennent exclusivement compte des remplacements 

actuellement programmés.  

3.5.2.6  Évolution du parc de transformateurs  

Le graphique ci -dessous repr®sente lô®volution entre 201 7 et 20 20  de la pyramide 

des âges du parc de transformateurs de la zone de Bruxelles -Capitale.  

Le pic observable ¨ lôhorizon 2020 correspond principalement ¨ un ensemble de 

projets dont la mise en ser vice est actuellement bloquée par la problématique EMF 

(voir paragraphe suivant).  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6  Protection de lôenvironnement 
 

A lôoccasion de travaux dans les postes existants et pour toutes les nouvelles 

installations, toutes les mesures sont mises en îuvre pour r®duire lôimpact de nos 

installations sur lôenvironnement en mati¯re de :  

¶ Bruit  ;  

¶ pollution du sol et des nappes phréatiques  ;  

¶ impa ct visuel (appliqué de façon générale aux projets 

dôinvestissements) ;  

¶ PCB13  . 

                                                                        

 
13  Famille de composés organiques dénommés polychlorobiphényles. En ce qui concerne la Région de Bruxelles -Capitale, 

tous les ouvrages contenant des PCBs ont été éliminés ou nettoyés selon les exigences de la législation.  

Figure 5  : Evolution de la pyramide des âges du parc de transformateurs de la zone de Bruxelles - Capitale  
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Chacun de ces quatre axes environnementaux fait lôobjet dôune politique qui a ®t® 

d®crite ¨ lôannexe au chapitre 9 du Plan dôInvestissements 2006-2013.  

En outre, tous les  projet s entrepris par Elia  respectent la nouvelle législation 

bruxelloise en matière de sols, qui implique de réaliser des reconnaissances de 

lô®tat du sol avant dôentamer des travaux comprenant une excavation sur des sites 

à risques 14 . 

 

3.7  Problématique des c hamps électromagnétiques  
 

Tous l es projets tiennent compte des recommandations de la circulaire ministérielle 

du 29/03/2013 concernant les valeurs -seuils de champ magnétique applicables 

pour lôexploitation des nouveaux transformateurs statiques class®s. 

Par ailleurs , suite à plusieurs plaintes émanant de riverains concernant les risques 

liés aux champs électromagnétiques («  EMF » -  Electro -Magnetic Fields) générés 

par le courant transitant dans les câbles 150 kV , la Ministre r®gionale de lôEnergie, 

également en charge de lôEnvironnement, a souhaité définir un cadre clair en vue 

dôapporter aux Bruxellois les meilleures assurances en terme de respect du principe 

de pr®caution en mati¯re dôondes électromagnétiques.    

Une collaboration constructive entre Elia et l ôadministration r®gionale a permis 

dôaboutir ¨ lô®tablissement dôun Protocole Obligatoire pr®cisant lôensemble des 

bonnes pratiques ¨ mettre en îuvre par la Région et par Elia pour la pose de 

câbles 150 kV en Région de Bruxelles -Capitale.  Ce protocole étab lit des distances à 

privilégier et minimales par rapport aux habitations  (voir § 2.7).  

Le nouveau protocole relatif à la pose des câbles 150 kV a défini un cadre pour 

lôex®cution des projets et constitue une avanc®e en aidant ¨ clarifier les r¯gles. Il 

est  cependant imp®ratif que des modalit®s dôapplication fonctionnelles, tenant 

compte des contraintes techniques et des proc®dures dôautorisation existantes, 

soient rapidement définies.  

Cette problématique  EMF relative aux câbles 150 kV  a en effet déjà retard é, parfois 

de mani¯re cons®quente, lôex®cution de plusieurs projets, certains ®tant m°me mis 

¨ lôarr°t (voir chapitre 5) . Plusieurs mises en service initialement prévues en 2015 

nôont ainsi toujours pas pu °tre r®alis®es ¨ ce jour, et lôimposition de nouvelles 

r¯gles implique des d®lais suppl®mentaires dans leur planning dôex®cution. 

Une attention toute particulière devra donc  être accordée ¨ lôengagement de 

lôensemble des parties prenantes , en ce compris les acteurs de la mobilité. Si , 

comme le mentionne le Protocole  le Gouvernement Bruxellois souhaite inciter les 

autorités compétentes à « autoriser  les  tracés  sollicités  par  ELIA conformément  

aux  bonnes  pratiques,  fut -ce  au détriment -  momentané -  de la  mobilité  », on 

ne peut ignorer la situatio n critique de cette dernière problématique sur le territoire 

régional.  

Elia collabore d¯s lors activement avec lôadministration r®gionale en vue dôobtenir 

rapidement une méthodologie opérationnelle permettant une application efficiente 

du protocole en inté grant les nouvelles contraintes dans le processus 

dôautorisations pr®existant et en minimisant les nouveaux d®lais quôelles 

impliqueront.  

                                                                        

 
14  Sites repris dans  lôinventaire bruxellois de lô®tat du sol dans la cat®gorie 0, impliquant les parcelles potentiellement 

pollu®es y compris celles o½ sôexerce une activit® ¨ risque.
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Lôengagement actif de la R®gion, pr®vu par le texte du protocole15 , sera également 

déterminant pour assurer la finalisation des projets bloqués et retardés  dans les 

meilleurs délais, la réalisation de ces derniers étant un prérequis à la réalisation 

dôautres investissements indispensables en vue de garantir la fiabilit® du r®seau de 

transport régional  et la sécurit ® dôapprovisionnement de la R®gion. 

Les deux points précédents pré -conditionnent la bonne réalisation d e la majeure 

partie des  investissements sur la période 2018 -2020 , avec en particulier lôensemble 

des projets câbles 150 kV visant à établir la nouvelle b oucle 150 kV prévue à 

lôhorizon 2020 dans le cadre de lôoptimisation des r®seaux 36 et 150 kV de la partie 

Ouest de Bruxelles.  

La planification actuelle de ces investissements  se base sur une mise en application 

immédiate du protocole et une acceptation de s nouvelles   règles de pose des câbles 

150 kV par lôensemble des parties impliqu®es. On ne peut donc exclure un risque de 

retard supplémentaire pour la  réalisation de ces investissements si  les deux 

conditions ci -dessus ne sont pas remplies.  

 

3.8  Ob jectifs en  matière de fiabilité 
dôapprovisionnement 

3.8.1  LES INDICATEURS DE F IABILIT£ DôAPPROVISIONNEMENT  

Les indicateurs de fiabilité sont définis  comme suit  :  

¶ temps moyen dôinterruption de fourniture dô®lectricit® (ou Average 

Interruption Time (AIT)): nombre de minutes  par consommateur 

par an  ;  

¶ fr®quence des interruptions de fourniture dô®lectricit® (ou Average 

Interruption Fr®quency (AIF)): nombre dôinterruptions par 

consommateur par an  ;  

¶ dur®e moyenne des interruptions de fourniture dô®lectricit® (ou 

Average Interrupt ion Duration (AID)): nom bre de minutes par 

interruption.  

 

Le réseau de transport régional bruxellois est relativement peu étendu. A la fin de 

lôann®e 201 6, ce réseau comportait 310 km de câbles souterrains  36 kV et 56 

points de prélèvement (des clients dir ects ou du gestionnaire du réseau de 

distribution).  

Par ailleurs, le nombre annuel dôinterruptions de lôalimentation sur le r®seau de 

transport régional de la Région de Bruxelles -Capitale est limité (10 à 15 incidents 

par an). Ce nombre, la durée et la fr équence des interruptions varient nettement 

dôune ann®e ¨ lôautre de telle faon que les indicateurs de fiabilit® suivent la m°me 

dynamique.  

Chaque année, Elia transmet au régulateur le «Rapport Power Quality Elia -  Réseau 

de transport régional bruxellois» . Le rapport de lôann®e 201 6 a été transmis le 21  

                                                                        

 
15  Cfr Art 5, Par.1  : «  Dans  la  mesure  o ù  les  règles de bonnes  pratiques  ont  été  respectées  par  

ELIA,  tenant  compte  de lôensemble des contingences du tracé (énergie, mobilité, EMF, ... )  et des 

comp®tences administratives, la  R®gion  mettra  tout  en îuvre  pour favoriser activement  la  mise 

en îuvre concr¯te  des plans de d®veloppement (...).  La  R®gion  communiquera  par  ailleurs aux 

autres  autorités  compétentes  (communes  et état fédéral) l'importance des infrastructures 

électriques utiles à répondre aux besoins de la Région,  afin d'inciter celles -ci  à  autoriser  les  trac és  

sollicités  par  ELIA conformément  aux  bonnes  pratiques,  fut -ce  au détriment -  momentané -  de 

la  mobilité ».  
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avril 201 7. Il contient des informations relatives à des perturbations ou des 

interruptions dôutilisateurs du r®seau de transport r®gional de Bruxelles-Capitale.  

En raison du nombre restreint de points d'ac cès sur le réseau de transport régional 

bruxellois, une interruption de lôalimentation de lôun dôeux a un grand impact sur les 

indicateurs et les chiffres annuels sont statistiquement non -significatifs. Une 

période d'observation de 5 à 10 ans est nécessair e pour obtenir une image correcte 

de la continuité moyenne de l'alimentation. Ceci vaut bien entendu aussi pour la 

continuité aux points d'accès avec la moyenne tension (interconnexion avec le 

gestionnaire du réseau de di stribution).  

3.8.2  VALEURS CIBLE DES IN DI CATEURS DE FIABILITÉ  

DôAPPROVISIONNEMENT 

Elia développe, entretient et exploite le réseau de transport régi onal de la Région 

de Bruxelles -Capitale de façon à le maintenir au niveau moyen de fiabilité 

dôapprovisionnement observ® dans le pass® (comparaison a vec la moyenne des 

quatre dernières années) , comme mentionn® dans le Plan dôInvestissements 2006-

2013.  

Les valeurs cibles annuelles des indicateurs sont les suivantes:  

¶ temps moyen dôinterruption (AIT): 1,76  min/ consommateur  ;  

¶ fréquen ce des interruptions (AIF): 0,07 / consommateur;  

¶ durée moyenne des interruptions (AID): 21,3  min/ interruption.  

 

La figure suivante illustre les valeurs -cibles des AIT, AIF et AID en comparaison 

avec les valeurs obs ervées les 10 dernières années.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 6  : Evolution des indicateurs de fiabilité sur les 10 dernières années  



2018 - 2028  

 Plan dõInvestissements  Å Région de Bruxelles-Capitale 2018 ð 2028   Å  15 septembre  2017 Å  55 
 

  



2015 - 2018 2018 - 2028  

 56 Å Plan dõInvestissements  Å Région de Bruxelles-Capitale 2018 ð 2028   Å  15 septembre 2017 

  



2018 - 2028  

 Plan dõInvestissements  Å Région de Bruxelles-Capitale 2018 ð 2028   Å  15 septembre  2017 Å  57 
 

 

 

4  Inventaire des projets 
dôinvestissements du 
réseau de transport 
r®gional ¨ lôhorizon 2028  

 
 
  


